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COMMUNE DU HAUT-VULLY

REGLEMENT RELATIF A LA DISTRIBUTION D'EAU 
POTABLE

L'assembl�e communale

Vu la loi du 30 novembre 1979 sur l'eau potable;
Vu le r�glement du 13 octobre 1981 d'ex�cution de la loi sur l'eau 
potable;
Vu la loi du 12 novembre 1964 sur la police du feu;
Vu le r�glement du 28 d�cembre 1965 d'ex�cution de la loi sur la 
police du feu;
Vu la loi du 9 mai 1983 sur l'am�nagement du territoire et les 
constructions (LATeC);
Vu le r�glement du 18 d�cembre 1984 d'ex�cution de la loi sur 
l'am�nagement du territoire et les constructions;
Vu la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo),

�dicte :

I. GENERALITES

Champ
d'application

Article premier.- 1Le pr�sent r�glement s'applique � tous les 
abonn�s qui demandent � la commune de leur fournir de l'eau 
potable.

2Les propri�taires non-abonn�s sont soumis aux 
articles 2 et 12 du pr�sent r�glement.

T�ches de la
commune

Art. 2.- 1La commune fournit dans le p�rim�tre de distribution et 
dans les limites de capacit� et de pression du r�seau, moyennant 
abonnement, l'eau potable n�cessaire � la consommation 
domestique, artisanale, industrielle et l'eau n�cessaire � la d�fense 
contre l'incendie.

HAUT-VULLY
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2Elle �tablit et entretient les captages, les r�servoirs, les 
bornes d'hydrants et le r�seau de distribution publics conform�ment 
aux normes du r�glement d'ex�cution de la loi sur l'eau potable et 
directives des associations professionnelles (SSIGE).

3Elle exerce la surveillance de toutes les installations 
d'alimentation en eau sises sur le territoire communal.

Abonnement Art. 3.- 1La fourniture d'eau fait l'objet d'un abonnement contract� 
par le propri�taire d'un immeuble ou son mandataire.

2L'abonnement est annuel. Il se renouvelle tacitement 
d'ann�e en ann�e. Il est conclu lors du raccordement de l'immeuble 
au r�seau communal.

3Le propri�taire de l’immeuble ou son mandataire adresse 
par �crit au conseil communal une demande de concession d’eau. 

4Lors du transfert de propri�t�, les droits et les obligations 
contract�s par la prise d'un abonnement sont transf�r�s au nouveau 
propri�taire.

Financement Art. 4.- 1Les revenus provenant du service des eaux sont affect�s 
� l'entretien des installations, � l'amortissement du capital investi et 
au paiement des int�r�ts, � l'exclusion de tout autre but.

2Le service des eaux doit financi�rement se suffire � lui-
m�me.

II. COMPTEURS D'EAU

Pose Art. 5.- 1Les compteurs d'eau sont propri�t�s de la commune, qui 
prend � sa charge l'achat, la pose et l'entretien normal.

2Le compteur doit �tre plac� dans un endroit facilement 
accessible, � l'abri du gel, � l'int�rieur de l'immeuble et avant toute 
prise propre � d�biter de l'eau. Une vanne d'arr�t pos�e avant le 
compteur est obligatoire.

3Le d�placement ult�rieur du compteur d'eau ne peut se 
faire qu'avec l'accord de la commune. Les frais de d�placement sont 
enti�rement � la charge de l'abonn�.
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Relev� Art. 6.- 1Les indications du compteur font foi quant � la quantit� 
d'eau consomm�e, sauf s'il s'av�re que le compteur se soit arr�t� ou 
fonctionne mal.

2Le relev� et la v�rification du compteur sont de la 
comp�tence du pr�pos� au service des eaux.

3En cas d’avarie ou d’arr�t d’un compteur pendant un 
exercice, la consommation est calcul�e su la base de la moyenne 
des deux ann�es pr�c�dentes.

4Il est interdit � l’abonn� de d�plomber, d�placer, 
d�monter ou r�parer le compteur.

Location Art. 7.- 1 La location du compteur est incluse dans la taxe de base 
selon l’art.26. Ce prix tient compte de l'amortissement de 
l'installation, des frais d'entretien et de r�vision.

III. INSTALLATIONS DE DISTRIBUTION

R�seau
principal

Art. 8.- Le r�seau public de distribution d'eau potable et des 
bornes d'hydrant comprend les conduites principales et les 
installations y relatives. Il est d�termin� par le casier communal des 
eaux potables, �tabli par le Conseil communal, conform�ment au 
r�glement d'ex�cution de la loi sur l'eau potable.

R�seau priv� Art. 9.- 1En g�n�ral, chaque immeuble est pourvu de ses propres 
installations de distribution d'eau, qui comprennent :

- un collier de prise d'eau sur la conduite principale;
- une vanne de prise d'eau, � proximit� imm�diate de la conduite 

principale, accessible en tout temps, dont l'emplacement est 
d�termin� par la commune;

- une conduite en acier galvanis� avec protection ext�rieure, pos�e 
� l'abri du gel, � une profondeur minimale de 120 centim�tres � 
l'ext�rieur de l'immeuble, d'un diam�tre d�termin� par la 
commune.

2L'endroit du raccordement et celui du passage de la 
conduite sur le domaine public sont d�termin�s par la commune.
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3Seuls les installateurs au b�n�fice d'une autorisation 
communale peuvent ex�cuter les raccordements � la conduite 
principale, jusque et y compris la pose du compteur.

Frais � la
charge de 
l'abonn�

Art. 10.- 1Les installations du r�seau priv�, depuis et y compris la 
prise d'eau sur la conduite principale sont � l'enti�re charge de 
l'abonn�.

2Les travaux d'entretien et de r�paration des installations 
priv�es, ainsi que les modifications de ces installations pour une 
cause �trang�re au service des eaux communal sont �galement � la 
charge du propri�taire de l'immeuble.

3Les installations appartiennent au propri�taire d�s et y 
compris le collier de prise d'eau sur la conduite principale, � 
l'exception du compteur d'eau. Il en assume enti�rement les frais.

Contr�le Art. 11.- 1La commune contr�le la bien-facture de l'installation du 
r�seau priv�. Il doit correspondre aux exigences en vigueur de la 
SSIGE.

2Le propri�taire remet � la commune un plan d'ex�cution 
indiquant avec exactitude l'emplacement de la conduite et de la 
vanne depuis l'endroit du raccordement sur la conduite principale 
jusqu'� l'immeuble.

Sources priv�es Art. 12.- 1Les propri�taires qui disposent d�j� d'installations leur 
fournissant en suffisance une eau dont la qualit� correspond 
constamment aux exigences pour l'eau potable selon le r�glement 
d'ex�cution de la loi sur l'eau potable, sont dispens�s de l'obligation 
de prendre de l'eau au r�seau public.

2Afin d'�viter tout m�lange, les installations de distribution 
des sources priv�es doivent �tre ind�pendantes du r�seau public.

Bornes
d'hydrant

Art. 13.- 1La commune installe et entretient les bornes d'hydrant 
n�cessaires � la d�fense contre l'incendie et en supporte les frais.

2Les propri�taires fonciers sont tenus d'accepter que les 
bornes soient plac�es sur leur bien-fonds si une autre solution n'est 
pas possible techniquement. Dans la mesure du possible, la 
commune tient compte du d�sir du propri�taire pour en fixer 
l'emplacement.
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3L'usage des bornes d'hydrant est r�serv� exclusivement � 
la d�fense contre l'incendie. Le Conseil communal d�cide les autres 
utilisations � des fins publiques.

IV. OBLIGATIONS ET RESPONSABILITES

Obligations
de l'abonn�

Art. 14.- 1Tout dommage caus� � des tiers ou au domaine public 
par l'�tablissement ou l'entretien d'installations priv�es est � la 
charge de l'abonn�.

2En cas de fuite entre la prise d'eau sur la conduite 
principale et le compteur de l'abonn�, ce dernier est tenu de 
remettre en �tat l'installation d�fectueuse dans les plus brefs d�lais. 
En cas de n�gligence ou de retard, le Conseil communal fait 
ex�cuter les travaux aux frais de l'abonn�.

3Les abonn�s doivent signaler sans retard � la commune 
toute perturbation, diminution ou arr�t dans la distribution d'eau, et 
tout dommage du compteur ou des vannes.

4Les propri�taires laissent �tablir et entretenir sur leurs 
fonds toutes les conduites de distribution d'eau du r�seau public. Ils 
sont tenus de laisser brancher sur les conduites pouvant desservir 
plusieurs abonn�s, celles destin�es � d'autres abonn�s.

5Les indemnit�s de passage et les d�dommagements pour 
les d�g�ts caus�s sont fix�s par entente entre les parties. La 
commune verse les indemnit�s et d�dommagements concernant les 
conduites principales; les abonn�s concern�s paient les indemnit�s 
et d�dommagements concernant le r�seau priv�.

Responsabilit�s de 
l'abonn�

Art. 15.- Les abonn�s sont responsables des installations du 
r�seau priv� et des installations int�rieures de l'immeuble.

Interdictions Art. 16.- 1Il est interdit � l'abonn� de d�plomber ou de d�monter le 
compteur ou de modifier les vannes et la prise d'eau sans l'accord 
pr�alable de la commune.

2L'abonn� ne peut disposer en sa faveur ou en faveur d'un 
tiers un raccordement entre la conduite principale et le compteur.

3Les frais de r�paration ou de remise en �tat des 
installations d�t�rior�es, endommag�es ou d�plac�es sans 
autorisation, sont � la charge du propri�taire de l'immeuble.
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Interruptions
et r�ductions

Art. 17.- 1Les interruptions de service ensuite d'accident, de force 
majeure, de r�paration ou de nettoyage ne donnent aucun droit � 
une indemnit� ou � une r�duction du tarif d'abonnement.

2En cas de p�nurie d'eau, le Conseil communal a le droit 
d'�dicter des prescriptions relatives � l'utilisation de l'eau, r�duire les 
d�bits, sans rabais sur le prix d'abonnement, d'interdire ou 
d'interrompre les arrosages de jardins, des pelouses, le remplissage 
de fosses ou de piscines et le lavage des voitures.

Responsabilit� Art. 18.- La commune n'est pas responsable des interruptions qui 
sont caus�es par des tiers.

Fuites d'eau Art. 19.- 1La commune d�cide d'engager des travaux de d�tection 
de fuites d'eau dans le r�seau de distribution, notamment lorsque le 
volume d'eau produit d�passe de mani�re importante le volume 
d'eau factur� aux abonn�s.

2Les frais de d�tection de fuites sont � la charge de la 
commune.

3Si la fuite provient du r�seau priv�, la commune avertit le 
propri�taire concern�. L'article 14 al. 2 est applicable.

Eau de
construction

Art. 20.- La consommation d'eau de construction fait l'objet d'une 
autorisation d�livr�e par le Conseil communal.

En g�n�ral

V. FINANCEMENT ET TARIF

Art. 21.- Le tarif applicable au service des eaux est le suivant :

a) taxes de raccordement;
b) taxe annuelle de base;
c) consommation d'eau;
d) taxe annuelle de d�fense contre l'incendie.
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Taxe de
raccordement
a) fonds 

construit
(b�timent)

Art. 22.- 1La taxe de raccordement d'un fonds construit (b�timent) 
est fix�e comme suit : 

Fr. 40.- /m 2 de surface utilisable, au sens des art. 54 & 55 
ReLATEC.

2Le conseil communal peut accorder une r�duction jusqu'� 
40% pour les b�timents artisanaux ou commerciaux disposant de 

halles d'exposition ou de stockage.

b) agrandisse-
ment ou 
transforma-
tion

Art. 23.- En cas d'agrandissement ou de transformation d'un 
b�timent, il est per�u une taxe suppl�mentaire de raccordement, 
pour autant que l'agrandissement ou la transformation soient 
susceptibles de provoquer une utilisation accrue des installations 
d'eau potable. Elle est fix�e comme suit :

La taxe pr�vue � l’art.22 est r�ajust�e selon la variation de la 
surface utilisable, au sens des art. 54 & 55 ReLATEC.

c) fonds non 
raccord�s, 
mais 
raccordables

Art. 24.- 1La commune per�oit �galement une taxe pour les fonds 
non raccord�s, mais raccordables au r�seau de distribution d'eau 
potable, sous r�serve de l'article 12. 

2Elle est fix�e comme suit :
Fr. 20.- /m 2 de surface utilisable, soit 50% de la taxe per�ue � 
l’art.22

d) paiement Art. 25.- 1La taxe pr�vue � l'article 22 est per�ue au moment du 
raccordement.

2La taxe pr�vue � l’article 23 est per�ue au moment de la 
d�livrance du permis de construire. 

3La taxe pr�vue � l'article 24 est per�ue dans les 30 jours 
d�s la fin de la construction du r�seau public.

4Est d�duite de la taxe de raccordement (art. 22) la taxe 
pr�vue � l'article 24 � la condition qu'elle ait �t� per�ue.

Taxe annuelle de
base

Art. 26.- La taxe annuelle de base correspond � un montant 
forfaitaire fix� comme suit :

Fr. 150.- par habitation raccord�e, comprenant l’abonnement et la 
location du compteur.
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Location du
compteur

Art. 27.- La location annuelle du compteur est comprise dans 
l’abonnement annuel per�u � l’art.26.

Prix de l'eau Art. 28.- 1Le prix de l'eau consomm�e est de Fr. 1.50 / m3.

2Le Conseil communal est comp�tent pour augmenter ou 
diminuer le prix de l’eau consomm�e selon l’�volution des frais de 
fonctionnement.

Taxe de d�fense 
contre l'incendie

Art. 29.- Les propri�taires d'immeubles raccord�s au r�seau public 
de distribution d'eau potable ainsi que les propri�taires d'immeubles 
vis�s par l'art.12 du pr�sent r�glement et dont l'immeuble est situ� 
dans le p�rim�tre de d�fense contre l'incendie, paient une taxe 
annuelle de d�fense contre l'incendie fix�e comme suit :

Fr. 100.- par habitation.

Modalit�s
de paiement

Int�r�t de retard

Art. 30.- Les contributions et taxes mentionn�es aux articles 26 � 
29 du pr�sent r�glement sont payables en deux fois sur l’ann�e 
(printemps et automne), dans un d�lai de 30 jours d�s r�ception de 
la facture.

Art. 31.- Toutes taxes, contributions ou �moluments non pay�s 
dans les d�lais portent int�r�t au taux pratiqu� par la Banque 
Cantonale de Fribourg pour les hypoth�ques de premier rang.

VI. PENALITES ET MOYENS DE DROIT

Amendes Art. 32.- Les contraventions au pr�sent r�glement sont passibles 
d'une amende de Fr. 20.- � 1'000.- conform�ment � la l�gislation sur 
les communes. Le Conseil communal se r�serve le droit de d�poser 
une plainte p�nale selon la gravit� de la violation ou ses 
cons�quences.
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Voies de droit
a) r�clamation 

au conseil 
communal

Art. 33.- 1Les d�cisions prises par le Conseil communal ou un 
organe subordonn� au Conseil communal en application du pr�sent 
r�glement sont sujettes � r�clamation aupr�s du Conseil communal 
dans les 30 jours d�s la notification de la d�cision (art. 103 du Code 
de proc�dure et de juridiction administrative, CPJA; art. 153 al. 2 et 3 
LCo).

2La r�clamation doit �tre �crite et motiv�e et contenir les 
conclusions du r�clamant. Celui-ci indique �galement les moyens de 
preuve et joint les documents utiles en sa possession.

3Pour les amendes, l'article 86 al. 2 LCo demeure r�serv�.

b) recours au     
pr�fet

Art. 34.- Les d�cisions sur r�clamation du Conseil communal, y 
compris celles ayant trait aux contributions, taxes ou �moluments, 
sont sujettes � recours aupr�s du pr�fet dans les 30 jours d�s la 
notification de la d�cision sur r�clamation (art. 116 al. 2 CPJA et art. 
153 al. 1 LCo).

Abrogation Art. 35.- Les dispositions ant�rieures et contraires au pr�sent 
r�glement sont abrog�es.

Entr�e en 
vigueur

Art. 36.- Le pr�sent r�glement entre en vigueur d�s son 
approbation par la Direction de la sant� publique et des affaires 
sociales.


